
Arceau, le 29 juin 2018

Chères Arceloises, Chers Arcelois,

Barbecue, Bal, Feu d’artifice …. Nous avons prévu les 13 et 14 juillet prochains un programme à la hauteur de
cette grande fête nationale … Nous souhaitons vivement vous y rencontrer et partager des moments
chaleureux.

Vendredi 13 juillet 2018

19h15 : Cérémonie au monument aux Morts

20h30 : Repas dansant

Samedi 14 juillet 2018

Pour la 3ème année consécutive, le feu d’artifice regroupe
les communes de Brognon, Saint-Julien et Arceau et aura
lieu à 22h15 dans un champ sur la route de Brognon.

A très bientôt,
Le Maire, Bruno Bethenod

Tarif Barbecue (boissons en supplément)

Adulte 12 €/ personne

Enfant (-12 ans)  5 €/ personne   

Enfant (-5 ans) GRATUIT

Au cours de la soirée, nous vous ferons danser jusqu’au bout de la nuit…folle ambiance garantie
!!!

COUPON REPONSE : A DEPOSER A LA MAIRIE D’ARCEAU LE LUNDI 9 JUILLET MIDI AU PLUS TARD.

Nom : ____________Prénom : ________ Nbre d’Adultes                               _________X 12.00 €

Adresse : ________________________________________ Nbre d’enfants (-12 ans)            _________X   5.00 €

________________________________________________________ Nbre d’enfants (- 5 ans)             _________ (Gratuit)

TOTAL  : __________________€UROS (A VERSER  A  L’INSCRIPTION).

www.arceau.fr

La cérémonie au monument aux Morts est fixée le 13 juillet à 19h15. Il n’y aura pas de cérémonie le
14 juillet au matin. Toutes les personnes sont invitées à l’apéritif républicain qui fera suite à la
cérémonie.

Notre barbecue annuel : Salades composées, Grillades, frites, fromages et desserts…
sur inscription uniquement !!! (bulletin ci-joint).

Accès au feu d’artifice 
(plan agrandi en dernière page)
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Des cours dirigés par des professeurs diplômés sur 3 jours chaque semaine :

• Pour les cours de Gymnastique, de Zumba et de Step
Contact : Madame Betty Cherbetko au 03 80 37 00 33

• Pour les cours de Taïso,
Contact : Monsieur Eric Lucotte au 06 85 57 19 66

Renseignements et inscriptions :

A partir du lundi 10 septembre 2018 à la salle polyvalente d’Arceau :

• Lundi de 18h30 à 19h30 : Gymnastique d’entretien et Renforcement
musculaire avec Emilie Guyot
• Vendredi de 9h à 10h : Gymnastique d’entretien et Renforcement
musculaire avec Emilie Guyot

• Lundi de 19h50 à 20h50 : Zumba avec Aurore Nicolas
• Jeudi de 18h25 à 19h40 : Step et Renforcement musculaire avec Aurore
Nicolas

• Jeudi de 20h à 21h : Taïso et Taïso défence avec Eric Lucotte

Pour rappel : « Arrêté du Maire en date du 13.10.2014 :

• Article 1 : le stationnement dans la Grande Rue en dehors des places
de stationnement prévues à cet effet est interdit des deux côtés de la
voie.
• Article 2 : Le stationnement de véhicule contrevenant au présent
arrêté sera considéré comme gênant au sens des dispositions du Code
de la route.

Le stationnement est interdit sur le chemin piétonnier réalisé en mai
dernier pour rejoindre le centre du village au lotissement Eco Quartier.
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Comme annoncé dans le flash info du 23.12.2017, c’est la société AQUALTER
qui assure le service de la fourniture de l’eau ainsi que le traitement des eaux
usées depuis le 1er janvier 2018.

La première facture estimative vous parviendra courant juillet.

N° d’appel : 04 74 24 24 98

Vous aimez lire ?
Rendez-vous tout le mois de juillet aux horaires habituels (le mardi 17h30 à 19h00).
La bibliothèque sera fermée tout le mois d’Août.

Le secrétariat de mairie sera fermé :
• Du 30 juillet au 15 août 2018

Les séances de cinéma font une pause cet été. La prochaine projection de films
à la salle polyvalente d’Arceau aura lieu le 26 septembre 2018, suivi du 24
octobre, du 21 novembre et du 19 décembre.

Tondre son gazon, bricoler oui mais pas n’importe quand !
Vos bouchons d'oreilles ou casque antibruit en place, vous voilà prêt à passer la tondeuse, mais pas
votre voisinage !
Pour notre commune, les créneaux sont les suivants :
En jour ouvrable : de 8h30 à 12h00 et 14h30 à 19h30
Samedi : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 ;
Dimanche et jours fériés : de 10h00 à midi




